Séance du 23 Octobre


L'an deux mil trois le vingt trois octobre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  17 Octobre 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER.,  M BRUNET, Mme TUILLIERE

Absent : M. HARDY

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Assignation en justice pour l'affaire AUSSAC-VADALLE / BAVOIX


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier de Maître CATHELINEAU concernant l'affaire AUSSAC-VADALLE / BAVOIX. Il explique au conseil municipal  que l'affaire est portée devant le tribunal le 18 Décembre 2003 et demande au conseil municipal son accord pour confier l'affaire à Maître CATHELINEAU pour défendre la commune d'AUSSAC-VADALLE.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité (en complément de la délibération en date du 06 avril 2001) :

· de confier l'affaire à Maître CATHELINEAU pour défendre la commune,

· D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette affaire
**********

Modification des statuts de la Communauté de Communes  de la Boixe - Article 5 -


Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre "Protection et mise en valeur de l'environnement". Il propose de modifier le paragraphe comme suit :

"Assainissement :
Suppression de :

· Elaboration d'un schéma directeur d'assainissement

· Contrôle des installations d'assainissement individuel au sens de la loi n°92-3 de janvier 1992 et de ses textes d'application.
Remplacer  par :
· Assainissement non collectif"
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· d'accepter la modification des statuts telle que présentée ci-dessus article 5, chapitre "Protection et mise en valeur de l'environnement"

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires

**********

- URBANISME - Elaboration d'une carte communale 


Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal l'opportunité et l'intérêt pour la commune de se doter d'une carte communale. En effet, les demandes de certificats d'urbanisme et de Permis de Construire sont en nombre croissant et il est nécessaire de maintenir au mieux le développement des bourgs.

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Le Maire, et considérant que l'élaboration d'une carte communale aurait un intérêt pour l'aménagement, la protection et la mise en valeur du territoire communal, les membres du conseil municipal après en avoir délibéré décident à l'unanimité :
· donne un avis favorable à l'élaboration d'une carte communale  sur le territoire de la commune conformément aux dispositions susvisées du Code de l'Urbanisme  ;
· demande de solliciter conformément à l'article L.121.7 du Code de l'Urbanisme que les services de la Direction Départementale de l'Equipement (subdivision d'Aigre) soient mis gratuitement à la disposition de la commune afin de l'assister au pilotage de l'étude dont l'éxécution sera confiée à un cabinet d'urbanisme ;

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de service concernant l'élaboration technique de la carte communale ;

· de solliciter l'Etat pour une dotation au titre de la DGD pour compenser la charge financière de la commune correspondant à l'élaboration de la carte communale.

**********

Logement d'Aussac -Choix du Coordonnateur SPS

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal des offres reçues pour la mission de Sécurité Protection de la Santé pour le logement d'Aussac

· VERITAS 
 

4102.28 € TTC

· APAVE


2262.84 € TTC

· SEGUIN Didier

2908.67 € TTC

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· de retenir la proposition de la société APAVE comme coordonnateur SPS pour un montant de 2262.84 € TTC (soit 1892.€ HT)

· D'autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires au bon déroulement de ce dossier.

**********

Reconnaissance de sinistre aux éleveurs et céréaliers de la Charente
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que : 

· lors de son Conseil d'Administration en date du 1er septembre 2003, l'Association des maires de la Charente a proposé de soutenir l'ensemble des éleveurs, céréaliers et forestiers de la Charente suite à la très grande sécheresse de l'été 2003.

· Tous les conseils municipaux sont sollicités et devront délibérer dés que possible. Une délibération devra parvenir directement à M. le Préfet, un exemplaire sera envoyé à l'Association des Maires de la Charente.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· Approuve la proposition faite par l'Association des Maires de la Charente,

· Prend acte que l'ensemble des communes du département est sollicité et associé à cette action

· Appuie la demande de reconnaissance de reconnaissance de sinistre sollicitée par M Le Préfet, la Chambre d'Agriculture, les Parlementaires et autres, auprès des autorités nationales

· Demande à l'Etat de reconnaître l'ampleur des dégâts occasionnés ou à venir (bois et forêt) pour l'ensemble des éleveurs, des céréaliers et des forestiers de la Charente, conséquence de la sécheresse 2003

**********

Reconnaissance du sinistre des éleveurs céréaliers de la Charente
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que : 

· lors de son Conseil d'Administration en date du 1er septembre 2003, l'Association des maires de la Charente a proposé de soutenir l'ensemble des éleveurs, céréaliers et forestiers de la Charente suite à la très grande sécheresse de l'été 2003.

· Tous les conseils municipaux sont sollicités et devront délibérer dés que possible. Une délibération devra parvenir directement à M. le Préfet, un exemplaire sera envoyé à l'Association des Maires de la Charente.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· Approuve la proposition faite par l'Association des Maires de la Charente,

· Prend acte que l'ensemble des communes du département est sollicité et associé à cette action

· Appuie la demande de reconnaissance de reconnaissance de sinistre sollicitée par M Le Préfet, la Chambre d'Agriculture, les Parlementaires et autres, auprès des autorités nationales

· Demande à l'Etat de reconnaître l'ampleur des dégâts occasionnés ou à venir (bois et forêt) pour l'ensemble des éleveurs, des céréaliers et des forestiers de la Charente, conséquence de la sécheresse 2003

**********

Convention pour la  facturation de la cantine scolaire

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le SIVOS JATAV  se propose de continuer la facturation des cantines pour les communes d'Anais Tourriers et Aussac-Vadalle. Le SIVOS JATAV reversera le montant de la participation correspondant au montant de la cantine scolaire au prorata du nombre de repas servis.

Monsieur le Maire propose de signer la convention entre la Commune et le SIVOS JATAV.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· De prendre acte des termes de la convention, concernant la facturation des cantines par SIVOS JATAV
· D'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout autre document qui serait nécessaire

**********

Délégation du conseil municipal au maire pour la signature des marchés sans formalité préalable


Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que conformément à l'article 11 de la loi MURCEF qui complète les articles L-2131-2, et 4141-2 du code général des collectivités territoriales et aux articles 9 et 10 de ce même texte, le maire , par délégation de l'assemblée délibérante peut prendre toute décision concernant la préparation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant (inférieurs à 90 000 € hors taxes) lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l'unanimité :

· d'autoriser Monsieur le Maire en vertu de la dite loi à prendre toute décision concernant la préparation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalité préalable en raison de leur montant (inférieurs à 90 000 € hors taxes) lorsque les crédits sont inscrits au budget.

**********

Frais de participation au86ème Congrès des Maires
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité que les frais de participation au 86ème Congrès des Maires de France auquel doit participer Monsieur le Maire d’Aussac-Vadalle seront pris en charge par la commune. Ces frais s’élèvent à 81 €.
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